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PROJET DE DECRET

CONTENANT L'AJUSTEMENT DU BUDGET

DES VOIES ET MOYENS

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1996

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition de la ministre-présidente du
Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l'Education, de l'Audiovisuel, de
l'Aide à la Jeunesse, de l'Enfance er de la
Promotion de la Santé, du ministre de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche scientifique,
du Sport et des Relations internationales, du
ministre de l'Education permanente, ctdu minis-
tre du Budget, des Finances er de la Fonction
publique,

ARRETE:

Le ministre du Budget, des Finances et de la
Fonction publique est chargé de présenter,
au nom du Gouvernement, au Conseil de la
Communauté française, le projet de décret dont
la teneur suit:

Article premier

Les moyens prévus au budget des Voies et
Moyens de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1996 sont ajustés comme
suit:

(En millions de francs)

F,valu;lIioll
initiale SUI'pl~'IlH':llt R~dlldi()ll

1

F,valuari()I1

<1j\1sr<:c

Recettes cour.:mtes (Titre 1)

Reccrks en capital (Titre Il)

219094,3

5 626,5

479,3

0,6

-
1 101,5 218472,1

5627,1

Produ irs d'cm prunts d'une durée supérieu-

re à 1 an (Titre III) 9 607,6 9607,6
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Article 2

Le montant affecté à l'article 08.03 du
budget des Voies et Moyens de 1996 par
application dc l'article 6 de son dispositif est
réduit des dépassements de crédits constatés au
31 décembre 1995 et augmenté, par ailleurs, à
concurrence de l'excédent enregistré à la même
date cn recettes générales par rapport aux
prévisions du budget des Voies ct Moyens de
1995.

Fait à Bruxelles, le 18 juin 1996.

La ministre-présidertte du Gouvernement
de la Communauté française,

chargée de l'Education, de l'Audiovisuel,
de l'Aide à la Jeunesse,

de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Laurette ONKELlNX.

Le ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique,

du Sport et des Relations internationales,

.Jean-Pierre GRAF!'.

Le ministre de la Culture
et de l'Education permanente,

Charles PICQUE.

Le ministre du Budget, des Finances
et de la Fonction publique,

Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE.
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Article Désignation des pro,Juits Fvaluation

1

Supplément RéJu<:tion EvaIuJtion ajustée
iniriale

-200,0

200,0 9 090,0

200,0 - 200,0 9 090,0

AJUSTEMENT DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
POUR L'ANNEE BUDGET AIRE 1996

TITRE 1.- RECETTES COURANTES

(En millions df' fraw,)

SECTEUR 1

RECETTES FISCALES
ET DE DROITS PARTICULIERS

36.01 Rétributions, redevances et droits, produits
de tous impôts et taxes levés dans le cadre de
l'article 170, § 2, de la Constitution

36.02 Impôt des Communautés: produit net de la
redevance radio et télévision.

200,0

Total pour le secteur 1

8 890,0

9 090,0

SECTEUR Il

RECETTES GENERALES

08.01 Versements par les organismes d'intérêt
public en vue du paiement de la rémunéra-

tion et des frais des organes de contrôle de la
Communauté (ministère de la Culture et des
Affaires sociales, ancien fonds 66.22 A) .

08.02 Versements par les organismes d'intérêt
public en vue du paiement de la rémunéra-
tion et des frais des organes de contrôle de la
Communauté (ministère de l'Education, de
la Recherche et de la Formation, ancien
fonds 66.10 C) 0,8 0,8

08.03 Versement correspondant aux moyens non
utilisés du budget de l'année 1995 . 1900,0 - 679,5 1220,5

11.01 Remboursement des salaires, traitements,
subventions-traitements, allocations acces-
soires du personnel de l'enseignement ou des
services de la Communauté ou de l'Etat - 400,0 150,0 550,0

11.02 Remboursement de rémunérations
gnants mis à la disposition d'ASBL

d'ensei-
200,0 200,0

12.01 Versements des sommes non utilisées par les
comptables opérant au moyen d'avances de
fonds

16.01 Produits divers -

10,0

672,0

40,0 90,0

672,0

16.02 Remboursement de sommes indûmcnt ver-
sées.

16.03 Droits d'inscription à l'enseignement à dis-
tance 45,0 45,0
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Article Désignation des produits
Evaluation Supplém..,nt Réduction Evaluation ajusté"

iniri:11c

360,0 360,0

220,0 220,0

70,0 70,0

100,0 50,0 150,0

49 654,5 - 52,5 49 602,0

14H 163,1 - 130,H 14H032,3

65,1

-1,2 1409,0

12,8 211,1

0,5 60,5

253,3 - 864,0 203071,3

TITRE I. - RECETTES COURANTES

(En millions de francs)

16.04 Droits d'inscription dans les établissements
d'enseignement artistique à horaire réduit
subventionnés ou organisés par la Commu-
nauté française.

Droits d'inscription à J'enseignement de pro-
motion sociale (anciens fonds 66.33 A,
66.34 A, 66.35 A)

16.05

Produit de la redevance afférente à l'occupa-
tion des bâtiments de la Communauté par
le Centre hospitalier universitaire de Liège
{ancien fonds 66.55 BI .

16.21 Droits d'équivalence des diplômes obtenus à
l'étranger.

16.22 Droits d'homologation des certificats et
diplômes

29.01 Intérêts de placements et produits de la
gestion de la dette

46.01 Partie attribuée du produit de l'impôt des
personnes physiques

46.02 Partie attribuée du produit de la taxe sur la
valeur ajoutée

46.03 Intervention de l'Etat suite à la suppression
de l'autorisation d'emprunt avec garantie de
l'Etat par le Fonds national de garantie des
bâtiments scolaires.

16.07

46.05 Intervention de l'Etat dans le financement
de l'enseignement universitaire dispensé aux
étudiants étrangers.

Correction définitive dotations RW/CO-
COF (y compris intérêts) .
Correction définitive cotisation de responsa~
bilisation (y compris intérêts)

46.06

46.07

Total pour le secteur II

SECTEUR II!

RECETTES AFFECTEES

SECTION 1

MINISTERE DE LA CULTURE
ET DES AFFAIRES SOCIALES

06.04 Recettes diverses, droits d'inscription, pro-
duit de la vente de périodiques, subsides
d'institutions internationales pour des
actions culturelles (cf. D.O. 61 - P.A. 19-
C.V,01.01)

110,0 110,0

3,0 3,0

65,1

1410,2

198,3

60,0

203 6H2,0
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An',,,
1

Designation des produits Evaluation Supplément Rédunion Evalu;!tion ajustée
initiale

TITRE 1.- RECETTES COURANTES

(En millions de francs)

06.05

06.06

16.13

16.14

16.15

16.20

6

Recettes diverses, donations, legs, dotation
de la Loterie nationale, droits d'inscription,
abnnements, redevances, produits d'impôts,
de taxes, parramage commercial dans le
domaine sportif (cf. D.O. 73 - P.A. 01 -
C.V. 12.33) 360,0 .160,0

Versement de la Loterie nationale et du
Fonds national d'impulsion à la politique de
l'immigration (cf. D.O.61 - P.A. 17 -
C.V. 33.49)

16.08 Indemnités pour dégâts occasionnés au maté-
riel fourni en prêt, produit de la vente de
matériel déclassé et produit des prêts payants
(cf. D.O. 61- P.A. 05 - C.V. 12.32) 5,05,0

16.09 Droits d'inscription, taxes, amendes et inter-
ventions communales perçus dans les Cen-
tres de lecture de la Communauté française
et de la Bibliothèque centrale de la Commu-
nauté française. - Produits de la vente de
biens ou de servÎces (cf. D.O. 63 - P.A. 11
- C.V. 12..10) 2,22,2

16.10 Droits d'Înscription à des activités de forma-
tion d'animateurs socio-culturels (cf.
0.0.64 - P.A. 41- C.V. 12.51) 0,30,.1

16.11 Contribution de la RTBF et des radios pri-
vées (article 27 du décret du 19 juillet 1991)
(cf. D.O. 65 - P.A. 34 - C.V. 31.01) 9,5 9,5

16.12 Ressources provenant de la publicité com-
merciale à la RTBF et à RTL-TVi affectées
au développement de la presse écrite (cf.
0.0.65 - P.A. 41- C.V. .11.02) . 170,0170,0

Frais d'inscription aux colloques, stages et
séminaires organisés par le Centre culturel
Marcel Hicrer (cf. D.O. 61 - P.A. 18 -
C.V. 12.10) 16,0 16,0

Frais d'inscription aux colloques, stages et
séminaires organisés par le centre de forma-
tion socio-culturelle de Rossignol (cf.
D.O. 61 - PA 18 - C. V. 12.52) .\,0 3,0

Frais d'inscription aux colloques, stages et
séminaÎres organisés par le centre de forma-
tion socjo~culturelle de Séroule (cf. D.O. 61

- P.A. 18 - C. V. 12.53) . 2,0 2,0

Quote-part des droits d'inscription dans les
centres sportifs (cf. 0.0. 73 - P.A. 01 -
C.V. 11.05) 170,0 170,0



Article Desi~nation des produits
Eva!uation Supplément Réduction Evaluation ajustée

initiale

TITRE J. - RECETfES COURANTES

(Fn millions de francs)

26.01

30.02

39.10

40.07

48.01

49.31

49.32

49.33

06.02

Produit de rcntes versées par des particuliers
pour le domaine culturel (cf.D,O. 61- P.A.

19-C.V.01.02)

Récupération d'allocations familiales et
recouvrement de parts contributives dans le
domaine de l'aide à la jeunesse et de la
protection de la jeunesse (cf. D.O. 33 - P.A.
14 - C.V. 33.04) 200,0 200,0

Intervention de l'Union européenne pour des
infrastructures cultUrelles (cf. D.O.38 -
PA 23- C.V.72.44). 5,0 5,0

Versements de l'ONE pour le subventionne~
ment des centres de vacances (cf. D.O. 25 -
P.A. 11- C.V. 33.07) .

Contribution de la Région wallonne (article
105 de la loi organique du 8 juillet 1976 des
centres publics d'aide sociale) (cf. D.O. 42
- PA 31 ~ C.V. 43.02) .

Contributions de l'Orbem et du Forem dans
(es rénumérations des agents contractuels
subventionnés attachés au ministère de la
Culture et des Affaires sociales (cf. D.O. 31
- P.A. 01 - C.V. 11.06) . 40,9 40,9

Contributions de l'Orbem et du Forem dans
les rémunérations payées dans le cadre de
l'exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion
de l'emploi dans le secteur non marchand
(secteur culture) .

Contributions de l'Orbem et du Forem dans
les rémunéraitons payées dasn le cadre de
l'exécution de l'arrêté royal n° 25 fu 24 mars
1982 créant un programme de promotion
de j'emploi dans le secteur non marchand
(secteur sport) (cf. )

450,0 450,0

1,3 1,3

SECTION 2

MINISTERE DE L'EDUCATION,
DE LA RECHERCHE

ET DE LA FORMATION

Recettes diverses, dons, legs, subventions et
interventions de la Loterie nationale pour la
recherche scientifique (cf.0.0. 95 - P.A. 36

-ev. 01.02)
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Arti<.:1c Dbif;n;tt;ol1 Jes proJuits
EV;1]uarion

Supplément Réduction Evaluation ajustée
initiale

TITRE 1. ~ RECETTES COURANTES

(En millions de francs)

06.03

28.01

30.01

39.01

39.02

39.03

39.04

8

Recettes diverses, dons, legs et interventions
de personnes publiques Oll privées dont la
Loterie nationale, destinées à la politique de

"immigration (cf. 0.0.40 -- P.A. 52 -
C.V. 01.(2)

16.16 Recettes résultant de l'application du décret
du 16 avril 1991 (articles 114 et 115) organi-
sant l'enseignement de promotion sociale
(Communauté française) (cf. 0.0.56 --
l'.A. 25 -C.V. 41.24) .

Recettes résultant de J'application du décret
du 16 avril 1991 (articles 114 et 115) organi-
sant l'enseignement de promotion sociale
(officiel subventionné) (cf. 0.0.56 -
l'.A. 30 - C.V. 43.24) .

16.17

16.18 Recettes résultant de l'application du décret
du 16 avril 1991 (articles 114 et 115) organi-
sant l'enseignement de promotion sociale
(libre subventionné) (cf. D.O. 56 - P.A. 40
- C.V. 44.24)

16.19 Recettes en provenance du Fonds commu-

nautaire de garantie pour la rénumération
du personnel (cf. D.O. 89 - P.A. 02 - C.V.
60.01)

Intérêts des produits financiers placés des
fondations, donations, legs ct prix, et rem-
boursement des placements venus à échéance
(cf. D.O. 40 -l'A 53 - C.V. 01.01)

Remboursement des allocations d'études (cf.
D.O. 97 -1'.A. 10 - C. V. 33.(2)

Intervention du fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for-
mation et de réinsertion professionnelles -
enseignement à horaire réduit (cf. D.O.40
-P.A.52-C.V.30.(1) .

Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for-
marion de réinsertion professionnelles --
enseignement et de promotion sociale (cf.

D.O. 40 - PA 52 - C. V. 30.02)

Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for~
marion et de réinsertion professionnelles -
matières cultun:l!es (cr. D.0.40 - P.A. 20

- C.V. 30.01)

Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'action ou de forma-
rion de réinsertion professionnelles -

COCOF (cf. D.0.40 - l'A 20 - C.V.
30.(2)

45.0 45,0

12,9 3,8 16,7

10,0 4,4 4,4

16,7 0,5 [7,2

.38,0 38,0

1,0 1,0

35,0 35,0

[00,0 100,0

286,6 286,6

600.0 600.0

450,0 450,0



Article DhignationJcsproJuits Evalu:nion Supplémcnt Réduction Evaluation ajustée
initiale

39.05 Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for-
mation ct de réinsertion professionnelles -
Région wallonne (cf. D.O. 40 - P.A. 91 -
C.V. 30.01) 1550,0 1550,0

39.06 Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for-
mation et de réinsertion professronnelles -
enseignement à horaire réduit (cf. 0.0.52
-P.A.90-C.V.30.01). 135,3 135,3

39.07 Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de for~
mation et de réinsertion professionnelles -
enseignement de promotion sociale (cf.

0.0.56 - P.A. 50 - C.V. 30.01) . 377,4 - 37,5 339,9

40.01 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés de l'Ensei-
gnemcnt fondamental par le Forem et l'Or-
bem (cf. 0.0. 51- PA 90-C.V. 11.04) 718,9 718,9

40.1)2 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés de l'Ensei-
gnemem spécial par le Forem et j'Orbcm (cf.
D.O.53~P.A.50-C.V.l1.04). 86,8 17,3 104, \

40.03 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés de l'Ensei-
gnement de promotion sociale par le Forem
et \'Orbem (cf. 0.0.56 - P.A. 60 - C.V.
11.04) 40,9 40,9

40.04 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés de l'Ensei-
gnemenr secondaire par le Forem et l'Orbem
(cf. 0.0. 52 - P.A. 91- C.V. 11.04) 280,9 280,9

40.05 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés de l'Ensei-
gnemenr supérieur non universitaire par le
Forem et l'Orbem (cf. 0.0. 55 - P.A. 90 -
C.V. 11.04) 69,4 69,4

40.06 Remboursement des rénumérations des
agents contractuels subventionnés du Secré-
tariat général et des services communs par le
Forem et \'Orbem (cf. D.O. 40 - P.A. 90 -

C.V. 11.09) 32,1 32,.1

Total pour le secteur III 6 322,3 26,0 - 37,5 6310,8

TOTAL POUR LE TITRE 1 219094,3 479,3 - 1101,5 2\8472,\

TITRE 1. - RECETTES COURANTES

(En millions de francs)
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Article Désignation des produits Evaluation Supplément Réduction Evah.!ation ajustée
initiale

TITRE Il. - RECETTES EN CAPITAL

(En mil/ions de francs)

SECTEUR 1

RECETTES FISCALES
ET DE DROITS PARTICULIERS

(Pour mémoire) .

Total pour le secteur [

SECTEUR Il

RECETTES GENERALES

76.01 Produit de la vente ou de l'octroi de tous
autres droits réels sur des immeubles. 5592,4 5 592,4

76.02 Produit de la vente d'autres biens patrimo-
niaux

76.03 Recettes diverses 4,2 0,6 4,8

76.04 Remboursement
payées

de sommes indûment

Total pOUf le secteur Il 5 596,6 0,6 5597,2

SECTEUR III

RECETTES AFFECTEES

SECTION 1

MINISTERE DE LA CULTURE
ET DES AFFAIRES SOCIALES

86.01 Remboursements de prêts accordés à des
éditeurs (cf. D.O. 63 - P.A. 51 - C.V.
81.02) 5,2 .1,2

86.02 Remboursements de prêts accordés à des
librairies (cf. D.O. 63 - P.A. 51 - C.V.
81.04) 0,2 0,2
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Article Dési~nati()n des produits Evalu<ltion Supplément Rt:ductiol1 Evaluation ajustée
initiale

TITRE Il. - RECETTES EN CAPITAL

(/~n millions de francs)

SECTION 2

MINISTERE DE L'EDUCATION,
DE LA RECHERCHE

ET DE LA FORMATION

87.01 Remboursements de prêts accordés au per-
sonnel ou ayants droit (cf. D.O. 40 -
PA 03 - C.V. 82.01) . 2,5 2,5

87.02 Remboursements des prêts d'études (cf. D.O.
97 - P.A. 10 - C.V. 82.03) . 22,0 22,0

Total pour le secteur III 29,9 29,9

TOTAL POUR LE TITRE II 5 626,5 0,6 5627,1

TOTAL TITRE 1+ TITRE II . 224720,8 479,9 -1 101,5 224099,2
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Article Désignation Jcs produits
Evaluation Supplément Réduction Evaluation ajustée

initiale

TITRE III. - PRODUITS D'EMPRUNTS

(En millions de francs)

96.01 Produits des emprunts d'une durée supérieu-
reàunan. 6 107,6 6 107,6

96.02 Produits des emprunts correspondant aux
amortissements 1995" de la dette directe ct
indirecte 3500,0 3500,0

TOTAL POUR LE TITRE III 9607,6 9607,6

TOTAL TITRE 1+ TITRE II + TITRE III 234 328,4 479,9 - 1101,5 233 706,8

TOTAL GENERAL 234 328,4 479,9 -1101,5 233 706,S

dont recettes affectées: 6 340,7

dont autres moyens: 227 366,1
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Vu pour être annexé au projet de décret du
18 juin 1996.

La ministre-présidente du Gouvernement
de la Communauté française,

chargée de I"Education, de 1"Audiovisuel,
de 1"Aide à la Jeunesse,

de I"Enfance et de la Promotion de la Sa/lté,

Laurette ONKELlNX.

Le ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique,

du Sport et des Relations internationales,

Jean-Pierre GRAFE.

Le ministre de la Culture
et de I"Education permanente,

Charles PICQUE.

Le ministre du Budget, des Finances
et de la Fonction puhlique,

Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE.
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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

RECElTES COURANTES

SECTEUR 1

Recettes fiscales et de droits particuliers

ART. 36.01. - Rétributions, redevances et droits de tous
impôts et taxes levés dans le cadre de l'article 170, j'2,
de la Constitution.

Réduction: - 200,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux recettes réellemem perçues.

ART. 36.02. -Impôt des Communautés: produit net de
la redevance radio et télévision.

Crédit supplémentaire; 200,0 millions de francs.

AdaptatÎon des chiffres selon les dernières Înforma-
tions.

SECTEUR II

Recettes générales

ART. 08.03. - Versement correslJOndant
non utilisés du budget de l'année 1995.

aux moyens

Réduction: ~ 679,5 millions de francs.

Adaptation du montant aux moyens budgétaires réelle-
ment non urilisés du budget de l'année 1995.

ART. 11.01. - Remboursements des salaires, traitements,
subventions-traitements, allocations accessoires du
personnel de l'enseignement ou des services de la
Communauté ou de l'Etat.

Crédit supplémentaire: 150,0 millions de francs.

Adaptation du
ment perçus.

montant aux remboursements réelle-

ART. 12.01. - Versements des sommes non utilisées par
les comptables oPérant au moyen d'auanœs de fonds.

Crédit supplémentaire: 40,0 milhons de francs.

Adaptation du montant ,HlX
réellement, non utilisées par les
moyen d'avances de fonds.

versements des sommes
comptables opérant <lU

AR T. 29.01. -- Intérêts de IJlaœments et produits de la
gestion de la dette.

Crédit supplémentaire: 50,0 miHions de francs.

14

Adaptation du montant aux intérêts de placements et
produits de la gestion de la dette récl1ement perçus.

ART. 4fi.OI. - Partie attribuée du produit de l'im/)()t des
personlles physiqw's.

Réduction: - 52,5 millions de francs.

Adaptation des chiffres selon Jes dernières informations
du ministère fédéral des Finances.

ART. 46.02. - Partie attribuée du produit de la taxe sur
la valeur ajoutée.

Réduction: - t30,H miHions de francs.

Adaptation des chiffres selon 1esdernières informations
du ministère fédéral des Finances.

ART. 46.05. --Intervention de l'Etat dans le (inancement
de l'enseignement universitaire dispensé aux étudiants
étrangers.

Réduction: - 1,2 millions de francs.

Adaptation des chiffres selon 1csdernières informations
du ministère fédéral des Finances.

ART. 46.06. - Correction d(finitive dotrltions R W /(;0-
COr: (y compris intérêts).

Crédit supplémentaire: 12,8 millions de francs.

Adaptation du montant scion l'estimation de la correc-
tion définitive récHe.

ART. 46.07. - (;orrectiou défiuitive cotisation de respon-
sabilisation (y compris intérêts).

Crédit supplémentaire ~0,5 million de francs.

Adaptation du montant selon l'estimation Je 1acorrec-
tion définÎtive réelle.

SECTEUR III

Recettes affectées

Sl'CT/ON 2

Miuistère de l'Educatiou,
de la Recherche et de la f'orm<1tion

ART. [6. ]6. -- RecTltcs résultant de l'a/Jp!irati011 du
déaet du 16 al'rif 1Yi}1 (articles 114 el 115) organisant
l'enseignement de promotiun sOL-iale (Communauté
{rançaise) (4. D.O. 56 - P.A. 25 --- ev. 41.24).

Crédit supplémentaire: 3,H millions de francs.

Adaptation du crédit aux recettes réellement perçues en
matière de conventions avec l'enseignement de promotion
sociale de la Communauté française.



ART. 16.17. ~ Recettes résultant de l'application du
décret du 16 avril 1991 (articles 114 et 115) organisant
l'enseignement de promotion sociale (officiel subven-
tionné) (cf. D.O. 56 - P.A. 30- C.V. 43.24).

Crédit supplémentaire: 4,4 millions de francs.

Adaptation du crédit aux recettes réellement perçues en
matière de conventions avec J'enseignement de promotion
sociale de l'officiel subventionné.

ART. 16.18. ~ Recettes résultant de l'dp!J1ication du
décret du 16 avril 1991 (.trticles 114 et 115) organisant
l'enseignement de fJYomotion sociale (libre subven-
tionné) (cf. D.O. 56 - P.A. 40- C.V. 44.24).

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Adaptation du crédit aux recettes réellement perçues en
matière de conventions avec l'enseignement de promotion
sociale du libre subventionné.

ART. 39.07. -Intervention du Fonds social euroPéen en
faveur de programmes d'actions ou de formation et
de réinsertion professionnelles - enseignement de
promotion sociale (cf. 0.0. 56 - P.A. 50 - C.V.
30.01).

Réduction: - 37,5 millions de francs.

50.086 - E.G.

Adaptation du crédit à l'intervention réelle du Fonds
social européen en faveur de l'enseÎgnement de promotion
sociale.

ART. 40.02. -- Remboursement des rémunérations des
agents contractuels subventionnés de l'Enseignement
spécial par le Forr'm et l'Orhem (rf n.o. S3 - P.A.
50- C.V. 11.(4).

Crédit supplémentaire: - 17,3 millions de francs.

Adaptation du montant aux reœttes rl.cI!cment per-
çues.

TITRE Il

RECETTES EN CAPITAL

SECTEUR II

Recettes générales

ART. 76.03. - Recettes diverses.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

Adaptation du montant aux recettes réellement per-
çues.
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